
 

 

Manifestation de VTM : regroupement de 
plusieurs VTM visant à présenter de 

manière organisée un sport mécanique. 

Est considéré comme manifestation VTM :  
- tout événement motorisé avec 

chronométrage, classement ou temps 

imposé, 

- toute compétition, 

Sur des 

circuits 

permanents 

homologués 

Manifestation 

soumise à 

déclaration 

Sur des circuits 
non homologués, 
des terrains des 

parcours 

Manifestation 

soumise à 

autorisation 

Sur un circuit homologué mais : 

- dans une discipline autre que celle prévue 

par l’homologation, 

- ou sur un terrain ou un parcours tracé sur 

une partie du circuit permanent 

Concentration de VTM : rassemblement avec 

la participation de VTM : 
- qui se déroule sur la voie publique ouverte à 

la circulation, 
- dans le respect du code de la route, 

- qui impose aux participants un/des points de 
rassemblements ou de passage, 

- et qui est sans chronométrage, sans 
classement et sans temps imposé. 

 

Avec 50 

VTM ou +  

Concentration 

soumise à 

déclaration 

Avec moins 

de 50 VTM  

Concentration soumise  

ni à déclaration 

ni à autorisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ne concerne 

pas le 
Département 

La déclaration 
doit être 

déposée au 
moins 2 mois 

avant auprès de 
chaque 

préfecture/sous-
préfecture 

La déclaration 
doit être 

déposée au 
moins  

3 mois avant 
auprès de 

chaque 
préfecture/ 

sous-

préfecture 

 
Ne concerne 

pas le 
Département 

La déclaration 
doit être 

déposée au 
moins 2 mois 
avant auprès 

de chaque 
préfecture/ 

sous-
préfecture 

 
Respect du 
Code de la 

route 
= simple 

récépissé de 
l’autorité 

compétente à 
l’organisateur 
= aucun avis 
ou arrêté du 

CD 71 

C’est à 
l’autorité 

compétente 
(commune/ 

préfecture ou 
sous-

préfecture) de 
solliciter l’avis 

des 
gestionnaires 
de voirie pour 

avis + à 
l’organisateur 
de recueillir 

l’arrêté 
correspondant 


